
 

 

 

ADR facultatif 

Les parties peuvent, à tout moment et sans préjudice de toutes autres procédures, rechercher 

un règlement de tout différend résultant du présent contrat ou s’y rapportant, conformément 

au Règlement ADR de la CCI. 

 

Obligation d’envisager une procédure ADR 

En cas de différend résultant du présent contrat ou s’y rapportant, les parties conviennent de 

discuter et d’envisager de faire appel en premier lieu à la procédure de règlement des 

différends prévue par le Règlement ADR de la CCI 

 

Obligation de soumettre le différend à une procédure ADR assortie d’un mécanisme 

d’expiration automatique 

En cas de différend résultant du présent contrat ou s’y rapportant, les parties conviennent de 

soumettre ce différend à la procédure de règlement des différends prévue par le Règlement 

ADR de la CCI. Si le différend n’a pas été réglé dans le cadre dudit Règlement dans un délai 

de 45 jours suivant le dépôt de la demande d’ADR ou dans tout autre délai dont les parties 

peuvent convenir par écrit, celles-ci seront déliées de toute obligation au titre de la présente 

clause. 

 

Obligation de soumettre le différend à une procédure ADR, puis à un arbitrage CCI si 

nécessaire 

En cas de différend résultant du présent contrat ou s’y rapportant, les parties conviennent de 

soumettre ce différend à la procédure de règlement des différends prévue par le Règlement 

ADR de la CCI. Si le différend n’a pas été réglé dans le cadre dudit Règlement dans un délai 

de 45 jours suivant le dépôt de la demande d’ADR ou dans tout autre délai dont les parties 

peuvent convenir par écrit, le différend sera tranché définitivement suivant le Règlement 

d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale par un ou plusieurs arbitres nommés 

conformément à celui-ci. 

 

[Si les parties ne veulent pas que les Dispositions relatives à l’arbitre d’urgence 

s’appliquent dans la procédure d’arbitrage, elles doivent expressément les exclure.] 

 


